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Montréal, le 12 décembre 2005
Par télécopieur
Me Mark Savard

Cholette Savard, avocats

1, Place Laval,

Bureau 650

Laval (Québec) H7N 1A1

Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
Dossier : R-3535-2004



Cher confrère,
La Régie de l’énergie accuse réception de la demande de délai pour le dépôt de la preuve de votre client, M. Hugo Beaulieu, dans le dossier mentionné en titre.

Compte tenu des motifs invoqués, la Régie accueille votre demande.  Elle attend donc le dépôt des propositions de M. Beaulieu, avec copies au Distributeur et aux intervenants, le ou avant lundi le 19 décembre 2005 à 12h00.  La Régie reporte jusqu'au mardi le 10 janvier 2006 à 17h00 le délai accordé pour adresser les demandes de renseignements à votre client, qui devra y répondre selon le délai convenu initialement, soit le 16 janvier 2006.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Me Jean-Olivier Tremblay
Tous les intervenants
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